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La cité-jardin fut construite par la Compagnie d’Aniche et achevée en 
1930. Typique des cités-jardins de la Compagnie, la cité offre de très 
nombreuses typologies d’habitations regroupant 2, 3, 4 et jusqu’à 6 
logements, ces derniers rassemblés au sein de barreaux rappelant les 
corons. Les jardins, les petits espaces publics ainsi qu’une vaste place 
centrale arborée, donnent à l’ensemble de la cité de bonnes qualités 
paysagères. De style pittoresque, les habitations offrent une grande 
diversité avec barreaux, habitations simples et habitations en forme 
de chalets. Les façades et les pignons sont richement décorés avec de 
larges bandeaux de briques blanches, de faux colombages en relief et 
des motifs de briques.

N° élément�: 30 

RIEULAY

Étang d’affaissement (Base des Argales)

Au pied du Terril 144, l’étang est lié à l’enfoncement progressif du terril, 
à partir de 1977, provoquant ainsi la remontée de la nappe phréatique. Il 
est aujourd’hui en partie aménagé en base nautique tout en étant pré-
servé comme réserve ornithologique afin de protéger les nombreuses 
espèces l’ayant colonisé. Les berges de l’étang ont également été amé-
nagées à des fins de promenade. 

N° élément�: 27 A
Autre commune concernée�: Pecquencourt

Terril 144 

Le Terril 144 est issu de l’intensification de la production après la Natio-
nalisation en 1946. Il s’agit d’un terril plat édifié par wagons sur voies 
ferrées. A la fin de l’exploitation, le terril occupe une superficie de 140 
hectares pour une hauteur maximale de 25 mètres. Dans les années 
1990 le terril est exploité, remodelant ses contours et son volume. Dans 
les années 2000, la municipalité de Rieulay initie l’aménagement d’un 
parc de loisirs.

N° élément�: 27 B 
En instance de classement au titre des Sites
Autre commune concernée�: Pecquencourt

SOMAIN

Cité de Beaurepaire (Quartier de Sessevalle)

La Cité de Beaurepaire doit son nom au domaine de Beaurepaire, com-
prenant un prieuré et une ferme, acheté par la Compagnie d’Aniche au 
début du 20ème siècle afin d’élever les chevaux du fond. La Compagnie 
en profita pour construire la cité dans l’entre-deux-guerres. Typique du 
style Aniche, la qualité de la cité réside dans la richesse architecturale des 
pignons des logements par 2 ou par 4, avec motifs de briques rouges et 
blanches, ainsi que dans la variété des toitures avec pans brisés, forme 
de chalet, fenêtres-lucarnes...

N° élément�: 26 A
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La chapelle occupe un ancien bâtiment à usage de salle de catéchisme 
et de théâtre construit en 1911 par la Compagnie d’Aniche. Les décors en 
façade alternent la brique rouge et blanche pour former des frises et des 
bandeaux. Cette alternance de brique est aussi employée pour former 
des damiers dans la partie supérieure, terminant la composition de la 
façade. La forme des baies en plein cintre, dont les menuiseries à petits 
carreaux et imposte compartimentées en éventail, apporte elle aussi sa 
contribution à ce rythme particulier de la façade. La chapelle témoigne 
de la qualité de la construction des équipements d’accompagnement de 
la vie sociale diligentée par la Compagnie des mines d’Aniche.

N° élément�: 26 B

Cité de la Ferme Beaurepaire (Quartier de Sessevalle)

Situé à proximité immédiate du Prieuré de Beaurepaire, la cité est une 
petite cité moderne construite par le Groupe de Douai en 1960. La 
cité s’étend sur une seule et unique rue et est composée d’habitations 
regroupant deux logements de plain-pied implantés en retrait de rue 
et offrant ainsi à l’avant de petits jardins privés. Au sein de l’ensemble 
du «�quartier de Sessevalle�», la Cité de la Ferme Beaurepaire témoigne 
du changement de modes constructifs initié par la Nationalisation des 
Houillères en 1946�: style architectural standardisé et particulièrement 
sobre, sans recherche d’originalité esthétique particulière.

N° élément�: 26 C

> Prieuré de Beaurepaire
Fondé en 867 par Gisèle, petite-fille de Charlemagne, le prieuré de Beau-
repaire fut entièrement reconstruit en 1786 par l’architecte Jean-Fran-
çois Lesaffre. Le vaste domaine fut racheté au début du 20ème siècle 
par la Compagnie des mines d’Aniche afin d’y élever les chevaux néces-
saires aux travaux du fond. Après la Nationalisation, le Groupe de Douai 
conserva le domaine et installa un cercle de loisirs des mineurs dans le 
bâtiment central, à l’architecture sobre mais élégante.

N° élément�: 26 D 
Inscrit Monument Historique

Cité du Bois Brûlé (Quartier de Sessevalle)

Cette cité de la Compagnie d’Aniche date du début du 20ème siècle et a 
été complétée dans les années 1950 par quelques logements modernes. 
Elle est majoritairement composée d’habitations regroupant 4 loge-
ments et est fermée sur ses franges par des barreaux de 6 logements 
rappelant fortement les corons. Le style architectural est parfaitement 
conforme au style de la Compagnie, caractérisé par des jeux de briques 
rouges et blanches, parfois de briques vernissées bleues Le volume des 
habitations est lui aussi varié avec des jeux de toiture alternant pans 
brisés, lucarnes pignons centrés et des pans de toitures surélevés. 

N° élément�: 26 E











































































































1

Spécificités des paysages et du 
patrimoine miniers de la COOO

1

Communauté de Communes du Coeur d’Ostrevent   (CCCO)    
NOTICE PAYSAGERE

1. Spécificités des paysages et du patrimoine miniers de la CCCO
Le territoire de la Communauté de 
Communes du Cœur d’Ostrevent  
présente 2 entités paysagères mi-
nières : le centre ouest où la pré-
sence de l’eau est importante, et la 
partie sud où  s’étendent de vastes 
terres agricoles offrant des paysa-
ges ouverts. Ce paysage comporte 
plusieurs éléments inscrits au Pa-
trimoine mondial.

A l’ouest, le territoire est marqué 
par la présence de l’eau. On  trou-
ve la Scarpe, associée à un réseau 
de petits canaux, et à des plans 
d’eau. Ce territoire aux allures de 
bocage, est composé de pâtures 
humides refermées par des haies,  
des peupleraies ou des aligne-
ments d’arbres. Dans ce paysage, 
se situent les terril 143a et 143 si-
tués à cheval sur la CCCO et la CAD 
(Communauté d’Agglomération 
du Douaisis). Accolé à la Scarpe, le 
terril (143a) plat de 30 mètres de 
hauteur, pour une superficie de 50 
hectares  a été  édifié par wagon 
sur voies ferrées. Il est aujourd’hui 
partiellement ouvert au public et 
accueille une faune et une flore ri-
ches. Par le passé ce dernier était 
relié par un pont traversant la 
 

L’héritage minier de la CCCO se concentre 
au sein des Cultures et patures en plaine 
humide, et de la plaine minière de la Scarpe.

Les «Grands paysages» du Bassin minier

Scarpe au terril 143 (terril Germi-
gnies sud). Cet ancien bassin de 
décantation a été transformé en 
1990 en station d’épuration pour  
les eaux usées de la ville de Lallaing 
(CAD). Il est partiellement ouvert 
au public notamment pour la pra-
tique de la pêche. A proximité (au 
nord du terril 143) se situent sur 
la commune de Montigny-en-Os-
trevent, la cité jardin du Mouche-
ron et la cité jardin de Montigny 
(ou cité Sana) qui comprend entre 
autre, une église, un dispensaire, 
une école, et un château.

Non loin de là, à l’ouest, sur la com-
mune de Pecquencourt, se trouve 
la cité-jardin Barrois composée 
d’une riche variété de typologies 
de logements, et encore plus à l’est, 
on retrouve les cités Lemay (cité 

pavillionnaire), de Pecquencourt    
(cité moderne), Sainte Marie. La 
conception de cette cité-jardin, 
composée de rues en courbes 
donnant sur des petits jardins en 
façade de maison, met avant le 
caractère paysager de la cité.  Elle 
comprend un centre de santé mé-
dical et un dispensaire.  
En lisière de ces cités, un cavalier 
fait la liaison avec un autre site un 
peu plus à l’est où l’eau est éga-
lement omniprésente. Il s’agit du 
terril 144, né de l’intensification 
de la production après la Nationa-
lisation en 1946, sur les commu-
nes de Pecquencourt et Rieulay. 
Ce terril  plat édifié par wagons 
sur voies ferrées ,d’une superficie 
de 140 hectares pour une hauteur
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Périmètre du Bien inscrit au patrimoine mondial  sur le territoire de la CCCO (MBM)

Fosse Delloye, à Lewarde Cité du Garage, à Masny Terril Sainte Marie, à Auberchicourt

Périmètre du Bien inscrit au patrimoine mondial  sur le territoire de la CCCO (MBM)

Terril 143a  aux abords de la Scarpe Terril 144, à Rieulay
Prieuré, à Somain 
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En bref : histoire

maximale de 25 mètres a été  ex-
ploité durant les années 1990,  re-
dessinant  ses contours.
Aux pieds du terril 144, se niche 
l’étang d’affaissement  (base des 
Argales). Cet étang est né  de l’en-
foncement progressif du terril, à la 
fin des années 1970  occasionnant  
la remontée de la nappe phréati-
que. Il est aujourd’hui en partie 
aménagé en base nautique tout 
en étant préservé comme réserve 
ornithologique.  Cet ensemble re-
marquable et entouré de quelques 
rares espaces ouverts ouvrant des 
vues à distance. Les communes de 
Montigny-en-Ostrevent, Pecquen-
court et Somain font la transition 
entre paysages marqués par l’eau 
(prairies humides )au nord et les 
plaines agricoles plus au sud. So-
main accueille de nombreuses 
cités minières, dont la cité Beau-
repaire (comprenant entre autre 
la Chapelle Ste-Barbe), la cité de 
la Ferme Beaurepaire (où se loge 
le Prieuré de Beaurepaire), la cité 
du Bois brûlé et la cité du Moulin. 
Dans un périmètre restreint, ces 
cités témoignent de la variété de 
typologies des logements miniers.

A l’ouest de Somain, s’ouvrent de 
vastes espaces agricoles donnant 
des vues à distance sur le terril 
153 à Escaudain, (Communauté 
d’agglomération de la Porte du 
Hainaut).

Plus au Nord, se situe le terril 
125a, entouré en partie de plai-
nes agricoles permettant d’avoir 
des séquences de vues à distance 
sur celui-ci (Bruilles-lez-Marchien-
nes, Ecaillon). Il marque le paysage 
malgré sa taille relativement mo-
deste. Il a était en parti exploité 
et requalifié. Aux pieds de ce ter-
ril prend racine un cavalier qui 
se dirige vers l’ouest où se situe 
un riche héritage urbain minier 
(Masny). On y trouve la cité jardin 
du Garage et la cité moderne  du 
champ fleuri ,dotée d’une école et 
d’une église.
Plus au nord, s’étendent des espa-
ces ouverts offrant des cônes de 
vues sur la fosse  Delloye à Lewar-
de, qui accueille depuis  1982, le 
centre historique minier. Ses deux 
chevalements métalliques mar-
quent le paysage.

 L’histoire minière de la CCCO tient beau-

coup  de la compagnie d’Aniche (1773-

1946). Avec une superficie de 12 000 

hectares, celle-ci possède la seconde plus 

grande emprise spatiale du Bassin minier 

du Nord-Pas de Calais après la Compa-

gnie d’Anzin. La Compagnie des Mines 

d’Aniche a souffert de la concurrence de 

la part de celle d’Anzin pendant plusieurs 

décennies, c’est seulement  dans les an-

nées 1840 qu’elle prend son essor.

Carte des concessions des Mines du Bassin minier 
(source :Centre historique minier Lewarde)

Cité du Champ Fleuri, à Masny

Cité Sainte Marie, à Pecquencourt

Cité de la Ferme Beaurepaire, à Somain
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2. Analyse paysagère de la CCCO

Site néonaturel d’origine minière, remarquable par ses 
paysages et son étendue , aménagé et ouvert au public

Séquence de cavalier non aménagée

Vis à vis remarquable entre une cité minière et 
un terril

Front urbain de cité minière visible à distance 
dans les paysages

Cité minière remarquable

Cité minière témoin

Point de vue remarquable sur des terril(s) ou 
chevalement(s), en contexte paysager ouvertmajeur dans les paysages

remarquable dans les paysages 

dans les paysages

Espaces ouverts dégageant des vues sur 
des terril(s) ou chevalement(s) 

dans les paysages

chevalement(s), en contexte paysager ouvert 

des terril(s) ou chevalement(s), en contexte paysager 
ouvert 

chevalement(s), en contexte paysager urbain (vues 

sur des terril(s) ou chevalement(s), en contexte 
paysager ouvert 

Coteau, versant ou crête dégageant des vues à 
distance sur un ou plusieurs terrils / chevalements

les vis à vis entre éléments du patrimoine minier

paysagère, altérant le contexte paysager rapproché  d’éléments 
du patrimoine minier

paysager aux abords d’éléments du patrimoine minier

Séquence de voie dont les vues latérales sur un ou des terril(s) 

Séquence de voie dont les vues latérales sur un ou des terril(s) 

NB : Légende détaillée en annexe 

fond de carte : IGN / réalisation : atelier de l’Isthme / Urbicand / Mission Bassin Minier (décembre 2014)

Carte diagnostic des paysages miniers 
Extrait : CCCO
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Tableau récapitulatif des parvis offrant des vues sur les repères miniers
Repères miniers  accompagné 
d’un parvis

Commune(s)  concernée(s)

Terril 125a Auberchicourt / Bruille-lez-Marchiennes / Ecaillon

Terril 143a Marchiennes

Terri 143 absence de parvis sur la CCCO, présence sur le 
territoire de la CAD : Lallaing 

Terril 144 Pecquencourt /Rieulay, /Vred

Fosse Delloye Lewarde / Masny

Terril  153 (Escaudain, CAPH) Fenain / Erre /  Hornaing

2.1 Les atouts

La CCCO, présente des espaces 
ouverts qui dégagent des vues à 
distance sur le terril 125a, le terril 
143a, le terril 144, la fosse Delloye 
et le terril 153 (CAPH).Ces parvis 
s’étendent sur plusieurs commu-
nes, il est donc nécessaire d’ap-
préhender la préservation de ces 
repères miniers à une échelle su-
pracommunale. Le parvis du terril 
143 se situe sur le territoire de la 
CAD, à l’inverse, les plaines agri-
coles se situant à Fenain, Erre, et 
Hornaing offrent des séquences 
de vue sur le terril 153, extérieur 
au territoire.
Le profil du terril 125a est magni-
fié par ces espaces ouverts.  Les 
esplanades agricoles permettent 
de rendre visible les terrils plats 
de  taille relativement modeste. 
La fosse Delloye  est entourée par 
des esplanades agricoles qui ac-
centuent les imposantes silhouet-
tes des 2 chevalements.
A l’intérieur même  des terrils, 
aujourd’hui reconvertis en es-
paces naturels, se trouvent des 
étangs d’affaissement offrant des 
vues dégagées sur les vastes sites.
(T144, T143,  dans un degré moin-
de, le terril Sainte-Marie) 
(Objectif 1)

La CCCO présente un point de vue 
remarquable situé  au sommet 
d’une zone légèrement vallonnée 
à Lewarde donnant sur les 2 che-
valements de la fosse Delloye.

Des parvis paysagers  offrant des vues à distance sur les grands repères miniers

Tableau récapitulatif des points de vue remarquable
Point de vue Depuis...  Commune(s)  concernée(s)

Fosse Delloye Bois de Lewarde Lewarde

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)
Espaces ouverts dégageant des  vues sur un  ou plusieurs terrils/ chevale-
ments, depuis des espaces et itinéraires publics

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Terril 144 et son parvis Terril 125a et son parvis

Vue sur la Fosse Delloye depuis la lisière du Bois de Lewarde

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Cône de vue remarquable sur les terril(s) ou chevalement(s), en contexte 
paysager ouvert.

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)
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Des itinéraires valorisant les repères miniers par leurs séquences de vue 

Tableau récapitulatif des axes routiers en milieu ouvert offrant des vues sur les repères miniers
Vues sur les repères miniers Depuis... Commune(s)  concernée(s)
Terril 125a D47 / D13 (rue du Poncau ,Ecaillon) / D13 (rue Fendali, Bruilles-lez-

Marchiennes)
Ecaillon / Bruilles-lez-Marchien-
nes

Terril 143a D35 (route de Flines, Marchiennes) Marchiennes

Terril 144 D225 / D47 (rue Suzanne Lanoy, Pecquencourt, Rieulay) Pecquencourt / Rieulay

Fosse Delloye D 132 (rue d’Erchin, Lewarde) /  D 132B (rue d’Erchin, Masny) Lewarde / Masny

Terril 153 route de Douai, Hornaing / D13 (rue leo Gambetta,Hornaing) / D81 
( route d’Escaudain, Hornaing)

Hornaing

Des routes en milieu ouvert 
offrant des vues intéressantes  sur 
les terrils 

La CCCO dispose de plusieurs  axes 
routiers qui mettent en valeur les 
repères miniers grâce aux espaces 
ouverts. Chaque repère minier, 
entouré de son parvis agricole (T 
125a, T143a, T 144, fosse Delloye, 
T 153) hormis le terril 143 (sur le 
territoire de la CCCO) dispose de 
plusieurs axes offrant de larges 
vues dégagées. (Objectif 5)

Vue sur le terril 144 depuis 
la D225, à Pecquencourt

Vue sur le terril 125a depuis la 
D47, à Bruille-lez-Marchiennes

Vue sur le T153 depuis la D13, à Hornaing Vue sur la fosse Delloye depuis la D132

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Séquence de voie offrent des vues principalement axiales sur 
les terril(s) ou chevalement(s), en contexte paysager ouvert

Séquence de voie très fréquentée, voie rapide, ancienne RN) 
offrant des vues principalement axiales sur des terril(s) ou 
chevalement(s), en contexte paysager 

Séquence de voie offrant des vues principalement latéales sur 
des terri(s) ou chevalement(s)

Séquence de voie très fréquentée, offrant des vues principale-
ment latérales sur des terril(s) ou chavalement(s)
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Des vues singulières sur les repè-
res miniers depuis les voies dou-
ces

La CCCO abrite plusieurs chemins 
aux abords des parvis qui offrent 
des vues intéressantes sur des re-
pères miniers. Ceux-ci se concen-
trent au sein du parvis du terril 
153. Nous retrouvons également 
des vues sur le terril  144, depuis 
le bord de la Scarpe, ou sur le site 
même. Des chemins d’exploitation 
se situent également aux pieds 
des terrils 125a et 143a et don-
nent sur des  entrées de terrils. 
Des chemins ponctuent aussi la 
plaine agricole entourant la Fosse 
Delloye, l’un d’entre eux relie le 
centre minier au Bois de Lewarde. 
Certains tronçons de cavaliers 
offrent des cônes de vue sur les 
repères miniers. Par exemple, la 
boucle du Galibot, qui emprunte 
les cavaliers aménagés, permet 
des vues à distances sur les terrils 
et les chevalements de la fosse 
Delloye, présent sur le territoire 
de la CCCO.
(Objectif 5)

Vue sur la Fosse Delloye depuis un 
chemin d’exploitation à Lewarde

Vue sur le terril 125a depuis un chemin 
agricole à Bruille-lez-Marchiennes

Tableau récapitulatif des chemins doux offrant des vues sur les repè-
res miniers
Vues sur les repères miniers Commune(s)  concernée(s)
Terril 125a Bruille-lez-Marchiennes

Terril 143a Marchiennes (rives de la Scarpe)

Terril 144 Rieulay (chemin du galibot)

Fosse Delloye Lewarde

Terril 153 Hornaing / Vred

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Séquence de vues sur des terril(s)/ chevalement(s) depuis un chemin 
ou un cavalier, à préserver et mettre en valeur 

Terril 153 (CAPH) depuis des chemins d’exploitation agricole à Hornaing

Cavalier (Lewarde) offrant une 
vue sur  la Fosse Delloye

Terril 144 depuis un tronçon de cavalier,
 support de la boucle des Galibots
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Tableau récapitulatif des perspectives urbaines donnant sur les repères miniers

Vues sur les repè-
res miniers

Depuis... Commune(s)  concernée(s)

Terril 125a rue Failly Auberchicourt

Des perspectives urbaines met-
tant en valeurs les repères mi-
niers

Les repères miniers entourés de 
leurs vastes parvis agricoles, ne 
sont que très rarement visibles 
depuis des espaces urbains. On 
constate une seule perspective 
urbaine donnant sur un repère mi-
nier au sein de la CCCO. En parcou-
rant la rue Failly, le terril 125a se 
présente dans l’axe de la route sur 
quelques mètres.
(Objectif 4)

Des vues remarquables depuis les sommets des terrils 

La CCCO présente un terril ouvert 
au public qui offre un panorama  
au  sommet. Le terril 144 aména-
gé, permet de contempler le pay-
sage. On y découvre l’étang d’af-
faissement depuis ce point haut, 
et selon la météo, la vue peut se 
porter jusqu’au domaine forestier 
de Raismes-St- Amand-Wallers.

T 153 T 162

Perspective urbaine sur le terril 125a depuis la rue Failly, à Auberchicourt

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Séquence de voie urbaine où des vues sur un terril  ou un chevale-
ment sont à mettre en valeur 

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

Vue sur le terril Audiffret (gauche) et Renard (droite) depuis le terril 144

Terril 125a
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Relations entre les éléments miniers et leur  environnement

La partie du territoire de la CCCO 
où s’est établie l’activité minière, 
présente deux entités paysagères 
majeures facilement perceptibles.
Au nord du territoire, le paysage 
est marqué par l’eau. Cette am-
biance est perceptible  au sein de 
la base de loisirs de Rieulay avec 
la présence de l’étang d’affaisse-
ment. De plus , on peut apercevoir 
la silhouette du terril 144 depuis 
les abords de la Scarpe. Plus au 
Sud, les repères miniers (T 125a,  
fosse Delloye) se situent au milieu 
de vastes étendues agricoles (pay-
sage horizontal).
(Objectifs 9, 10)

Terril  Sainte-Marie (T125a) entouré d’un vaste parvis agricole 
dont une entrée s’établie par un chemin d’exploitation.

Une armature minière à conforter

Les cavaliers comme ossature aux 
projets d’aménagements

Les deux principaux tronçons de 
cavaliers s’étendent d’est en ouest 
permettant de connecter les 
abords du terril 143 et la base de 
loisirs de Rieulay sur le territoire 
de la CCCO. Il s’étend plus loin, vers 
la CAD, sur les rives de la Scarpe à 
Douai. Le second tronçon prend 
racine  sur le terril 125a à Auber-
chicourt, il passe en lisière de cité 
du Garage à Masny, et se termine 
au sein même de la cité Balance à 
Guesnain (CAD). Une grande par-
tie des cavaliers est aménagé. Ils 
sont aujourd’hui destinés aux pié-
tons et aux cyclistes.

Cavalier aménagé, propice aux ballades en vélo

Cavalier aménagé, en bordure de 
ville, à Ecaillon

Des logements faisant face, directement, 
au cavalier réaménagé, à Ecaillon
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Tableau récapitulatif des cavaliers inclus dans le périmètre du Bien inscrit au Patrimoine mondial
Tronçon Elements connectés Etat
Tronçon de cavalier Nord cité St-Marie (Pecquencourt), Cité du Sana (Montigny-en-Ostrevant),  

cité des Hauts Prés (Lallaing), cité de la Solitude,  Scarpe
aménagé, boucle des 
Galibots,

le tronçon de cavalier Sud cité de la Balance (Guesnain), cité du Garage à Masny, terril 125a, 125 aménagé, boucle des 
Galibots

Le chemin des galibots, voie ver-
te situé à cheval sur la CAD et la 
CCCO,  empreinte en partie le tra-
cé de ces anciennes voies ferrées. 
Il existe de nombreuses accroches 
entre les cavaliers et les quartiers 
résidentiels situés à proximité. Les 
cavaliers présentent diverses am-
biances, (urbaines, boisées, rura-
les), et la structure au sol est diffé-
rente selon les secteurs.
(Objectif 11,13)

Cavalier bordant des jardins partagés en lisière de la  cité  Sainte Marie, à Pecquencourt

Terril Sainte Marie, reconverti 
en Espace Naturel Sensible

Terril 143a, reconverti 
en Espace Naturel Sensible

Secteurs concernés  (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Séquence de cavalier aménagée en circulation douce, située en péri-
mère UNESCO (Bien ou zone tampon)

Séquence de cavalier non aménagée, située en périmètre UNESCO
(Bien ou zone tampon)

Des sites néo naturels à conforter
Les terrils 125a et 143a

Sur le territoire de la CCCO, les 
terrils 143a et Sainte Marie sont 
reconvertis en espaces naturels 
sensibles. Il sont aménagés pour 
l’accueil du public. Des sentiers 
balisés permettent des balades en 
milieu naturel.
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Le terril 144 est également amé-
nagé pour l’accueil du public. Une 
plage artificielle est aménagée sur 
les abords de l’étang. Une partie 
de ce plan d’eau constitue une 
réserve ornithologique. Ces espa-
ces néonaturels sont également 
consacrés à la préservation de la 
biodiversité et sont le support de 
la trame verte et bleue.  

Des cités vitrines aux bords d’axes majeurs

La D645 traverse le territoire de la 
CCCO sur toute sa largueur  (d’est 
en ouest). Elle se poursuit sur les 
territoires voisins, de Guesnain 
(CAD) à Escaudain (CAPH). Des 
cités minières ponctuent cet axe 
routier, faisant office de véritables 
vitrines de l’urbanisme minier. La 
cité jardin Garage et la cité mo-
derne du Champ Fleuri en sont de 
bons exemples.

Le site des Argales propice aux promenades, et à la sensibilisation à l’environnement

Vue sur l’école Carême (gauche) et la cité Garage  (droite),
 à Masny  depuis la D 645, axe très emprunté

Vue sur la cité du Champ fleuri 
depuis la D645

Vue sur la  Cité du Garage, 
depuis la D645

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

Effet de façade-vitrine marquant le long d’une voie fréquentée

Site néonaturel d’origine minière, remarquable par ses paysages et son 
étendue, aménagé et ouvert au public

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)
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Des réseaux électriques aériens 
dégradant la vue sur les repères 
miniers

Des réseaux électriques aériens  
aux abords des terrils 125a et 144 
dégradent la vue sur ces derniers. 
La perception des repères miniers 
depuis les parvis agricoles peut 
être dégradée par la présence 
d’éléments verticaux,  les pylônes 
électriques peuvent rivaliser avec 
les terrils ou les chevalements 
dans l’horizon des espaces agri-
coles relativement plats. Le parvis  
du terril 144 est particulièrement 
soumis à cette pression.
(Objectif 3)

Des parvis agricoles menacés par les activités humaines 

2.2 Les pressions & menaces

Vues dégradées sur le terril Sainte Marie 
par des réseaux  électriques aériens

Vues dégradées sur le terril 144 par 
les réseaux électriques aériens

Fermeture des vues sur les terrils 
par une urbanisation

Les parvis agricoles entourant les 
terrils sont relativement bien pré-
servés de  l’urbanisation. On ne 
constate pas  une urbanisation ré-
cente aux pieds des terrils, ou li-
néaire au sein des parvis agricoles 
venant fermer des séquences de 
vues sur les repères miniers.

A moyen terme, au regard des documents d’urbanisme, les parvis agrico-
les de la CCCO ne sont pas menacés par l’urbanisation (absence de zone 
AU) à l’exception du terril 144 où des zones urbanisables sont disposés sur 
les parvis. Il est tout de même important de rester vigilant sur le maintien 
de ces espaces ouverts sur le long terme. (Objectif 1)

(voir carte en annexe)

Que disent les documents de planification?

Projet immobilier, à Ecaillon
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Tableau récapitulatif  des cônes de vue refermés
 par la végétation le long des axes
Vues sur les repères 
miniers refermées

Depuis... Commune(s) concernée(s)

Terril 125a rue Failly Auberchicourt

Terril 144 D225N  / A21 Rieulay

Des cônes de vues depuis les itinéraires menacés par les dynamiques végétales 
et les panneaux publicitaires

Une végétation fermant des cônes 
de vues sur les repères miniers

Les terrils présents sur le territoire 
de la CCCO sont des terrils plats 
(T143,T144, T Sainte-Marie). La 
perception des terrils depuis cer-
tains axes est fragilisée par une 
végétation située sur les  accote-
ments des routes ou au coeur des 
parvis agricoles. Cette menace se 
retrouve aux abords du terril 125a, 
le long de la rue Failly où un ali-
gnement d’arbres dense masque 
la silhouette du terril. Le terril 143 
est également concerné par cette 
menace le long de l’A21 et le long 
du cavalier ou un alignement d’ar-
bres de grande hauteur dissimule 
le terril. (Objectif 5)

Alignement d’arbre refermant des vues 
sur le terril 125a, à Auberchicourt

Végétation refermant des vues 
sur le terril 144 

Des vues sur le patrimoine minier 
remarquable dégradées par des 
panneaux publicitaires 

Au sein de la CCCO, la menace re-
lative aux vues sur le patrimoine 
minier dégradées par la publicité  
se concentre le long de la D645. 
On trouve des panneaux publici-
taires en entrées de ville mais aus-
si, parfois dans les jardins de cités 
inscrites au Patrimoine mondial. Entrée de ville de Masny depuis la D645 Panneau publicitaire implanté dans un 

jardin de la cité du Garage, à Masny

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Séquence de voie dont les vues latérales sur un ou des terril(s) ont été 
refermées par une végétation spontanée ou plantée 
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Les dynamiques végétales banalisant les terrils

Une végétation spontanée se déve-
loppe sur l’ensemble des terrils de 
la CCCO. Il est nécessaire de veiller 
à préserver durablement l’ouver-
ture de la couverture végétale sur 
les terrils  Sainte Marie, 143, 143a 
et 144, où une végétation sponta-
née arborescente prend place aux 
pieds et sur les flancs des terrils.

Le boisement excessif des terrils 
au sein de la CCCO peut compro-
mettre la silhouette des terrils ou 
des vis à vis remarquables.
De plus,  si les plantations le long 
des chemins ruraux est apprécia-
ble en terme de corridor écolo-
gique, il est bon de veiller à pré-
server des cônes de vues sur les 
repères miniers à proximité 
 (Objectifs 5,7,8)

Pentes boisées du terril Sainte Marie Epais menteau végétale sur le terril 143

Strate arborescente sur le terril 143a
.

Secteurs concernés (sur la carte diagnostic)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Terril pas ou peu arboré : silhouette nettement lisible et qualités et 
qualité de belvédère préservées

Terril modérément arboré : silouhette lisible mais fragilisée à terme. 
Qualités de belvédère précaires

Terril très arboré : silhouette banalisée, qualités de belvédère précaires 
ou disparues

Pied de terril-signal densément arboré : perceptions du terril compro-
mises en vision rapprochée 

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

1.  LES TERRILS « SIGNAUX » ET LES CHEVALEMENTS : DES REPÈRES SINGULIERS ET MARQUANTS DANS LES PAYSAGES. 3. UN RÉSEAU D’ESPACES NÉONATURELS DISPONIBLE POUR DE 
NOUVEAUX USAGES ET DE NOUVELLES VOCATIONS

4. DES CONTEXTES PAYSAGERS DIVERSIFIÉS, VALORISANTS 
ET DIFFÉRENCIANT LES PAYSAGES MINIERS

1.3.4 Les espaces dégageant des vues sur les terrils et les chevalements

1.3.2 Les principaux points de vue ponctuels sur les terrils et les chevalements

Voies carrossables
douces

1.1 Les terrils signaux

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

2.  UN HÉRITAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN DE QUALITÉ ET DE GRANDE AMPLEUR

des cités minières

(déjà 

points de vue sur les terrils et les chevalements»)

Haie plantée le long d’un chemin d’exploitation venant fermer des cônes de vue sur le 
terril 125a, à Bruilles-lez-Marchiennes
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Une urbanisation  nouvelle ne dialoguant pas avec le patrimoine minier remarquable

Une architecture ne dialoguant 
pas avec l’héritage minier

Sur le territoire de la CCCO, dans 
certains cas l’urbanisation rési-
dentielle nouvelle s’accorde mal 
avec le patrimoine minier préexis-
tant. Par exemple, la morphologie 
harmonieuse de la cité Garage à 
Masny est altérée par les nouvel-
les habitations situées en bordure 
de cité. La forme, ainsi que la colo-
rimétrie dénote dans le paysage.

Une imperméabilité des nou-
veaux projets immobiliers dans la 
treille minière

Parfois, la greffe entre l’héritage 
minier et les projets d’aménage-
ments n’est pas établie comme le 
montre l’exemple à Somain d’une 
résidence fermée vient se juxtapo-
ser (et non se connecter) aux cités 
minières contiguës (cité Beaure-
paire, cité de la Ferme Beaurepai-
re). Cette forme d’urbanisme sé-
curitaire ne s’accorde pas avec la 
treille minière. (Objectif 14,15)

Morphologie de la cité du  Garage, 
à Masny, altérée par  l’implanta-
tion de maisons individuelles

Morphologie intacte de la 
cité du Garage, à Masny

Juxtaposition entre la cité de la ferme Beaurepère disposant de sentiers 
piétions et un quartier résidentiel fermé rue Achille Andris, à Somain 
Juxtaposition entre la cité de la ferme Beaurepère disposant de sentiers 
piétions et un quartier résidentiel fermé rue Achille Andris, à Somain 

Corons, rue des Hallots en vis à vis d’un hypermarché, à Ecaillon

Que disent les documents de planification?

Certaines cités minières au sein de la CCCO sont concernées par des zones 
urbanisables (Aniche, Montigny-en- Ostrevent, Masny, Somain, Fenain).  
En effet des zones urbanisables sont dessinées en vis-à-vis des cités miniè-
res. Il est important de veiller à prendre en compte les biens patrimoniaux 
lors des opérations d’urbanisme en pensant le dialogue entre anciennes et 
nouvelles constructions. De plus, des implantations ponctuelles au sein du 
tissu existant n’est pas à exclure. (Objectif 14, 15), (voir carte en annexe)
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Au sein de la CCCO, les cavaliers 
sont soumis à de fortes pressions. 
L’une d’entre elle est la fragmen-
tation des cavaliers. Par exemple, 
le tronçon de cavalier, allant du 
terril Sainte Marie (Auberchicourt) 
à Guesnain (CAD) est coupé à la 
limite communale entre Lewarde 
et Masny. Il n’y a pas de passerelle 
permettant le passage par-dessus 
le petit court d’eau (Le courant de 
Lewarde). De plus à Lewarde, le 
tracé de cavalier  se trouve sur un 
site privé (Suez). Bien qu’un sen-
tier soit aménagé, nous pouvons 
constater un certain manque de 
coordination entre les 2 tracés. Les 
2 itinéraires se juxtaposent sans 
véritables connexions physiques 
ou signalétiques alors qu’un petit 
chemin permet de faire le lien. De 
plus, certains tronçons de cava-
liers sont concernés par des zones  
urbanisables déssinées en bor-
dure des anciennes voies ferrées. 
(Masny, Pecquencourt, Montigny-
en-Ostrevant). Ainsi la rupture des 
cavaliers est une véritable menace 
pour la treille minière. (objectif 11)

Fragmentation des cavaliers

Le cavalier à Masny (gauche) se termine sur les rives du courant de Lewarde (droite)

A Lewarde, le tracé originelle du cavalier se situe sur un site entretenu 
par  Suez qui à procédé à des aménagements ( sentiers, mobilier, informations)

+ L’exemple intéressant

A Somain, non loin de l’abbaye,  les nouvelles constructions 
s’intégrent parfaitement , avec le bâti ancien  (cité Beaure-
paire, cité de la Ferme Beaurepaire). Nous pouvons constater 
que l’orientation, et la conception des toitures respectent le 
rytme des toitures préexistantes. De plus, l’implantation des 
facades et la colorimétrie s’intégrent parfaitement au batî 
ancien pour donner un ensemble harmonieux.
 (Objectif 15) Nouveau bâti, rue d’Entrevaux, à Somain qui  s’intègre avec 

les logements miniers en arrière plan
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2.3  Opportunités
Lien existant entre quartiers résidentiels et cavaliers à valoriser

Le long du cavalier aménagé, se 
situe de nombreux quartiers ré-
sidentiels (Ecaillon). Ces derniers 
sont connectés au linéaire par de 
petits chemins piétonnier discrets. 
Parfois si l’emprise foncière rend 
possible les connexions, des obs-
tacles entravent la bonne perméa-
bilité entre quartiers d’habitations 
et cavalier.  
(Objectif 11)

Outre, la mise en valeur des ter-
rils, les parvis agricoles au sein de 
la CCCO permettent  d’offrir une 
respiration entre les bourgs  au 
sein d’une trame urbaine  assez 
dense, comme entre Bruille-lez-
Marchiennes et Aurberchicourt,  
entre Lewarde et Masny. De plus, 
les chemins agricoles peuvent être 
le support de circuits de découver-
te des terrils. (Objectifs 6)

S’appuyer sur les chemins d’exploitation

Le cavalier à Masny (gauche) se termine sur les rives du courant de Lewarde (droite)

Entrées très discrètes sur les cavaliers depuis des quartiers résidentiels, à Ecaillon

Clôture grillagée venant fermer une liaison entre 
un lotissement et un cavalier, à Ecaillon

Chemin d’exploitation agricole à Bruille-lez-Marchiennes offrant 
une vue sur le terril 125a
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Valoriser des vues depuis  les sommets des terrils

Les sommets des terrils peuvent 
constituer des points de vue inté-
ressants, cependant, certains ter-
rils présents sur le territoire de la 
CCCO ne permettent pas des vues 
à distance depuis leur sommet. 
C’est le cas du terril Sainte Marie 
qui accueille une végétation rela-
tivement dense qui n’offre pas de 
belvédère sur son milieu environ-
nent. (Objectif 7)

Point de vue aménagé intra-site  sur le T 125a menacé par la dynamique végétale

Arrivée du Bus au Haut Niveu de Service (BHNS) aux pieds de cités minières remarquables

L’arrivée du bus au haut niveau de 
service le long de la D 645, bordée 
par des cités minières remarqua-
bles peut faire découvrir autre-
ment les façades de cités faisant 
office de vitrine pour l’urbanisme 
minier. L’arrivée du BHNS, aux 
pieds des cités peut également 
être l’occasion de revaloriser ces 
cités et peut ainsi permettre d’atti-
rer de nouvelles catégories de po-
pulation dans ces quartiers.

Arrivé future du BHNS, le long de la D654 
aux pieds de la cité du Garage, à Masny

Notice paysagère, CCCO 201618
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